Convocation du Conseil Municipal du 11 mars 2024, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 19 février 2024
· Délibération RIFSEEP
· Projet d’investissement pour préparation du budget
· Commission routes (fossés et RD 671)
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 18 MARS 2024


Présents : Sandrine ALLAIN, Valérie BRUNET, Sophie BASSAN, Christophe GUILHON,  Emmanuel BASURCO, Frédéric LAVERGNE, Thierry DONVAL, Eric BRUZAUD, Stéphanie PARCELLIER 

Absent excusé : Hervé JULIEN  (pouvoir à Frédéric LAVERGNE)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 18 MARS 2024

Validation du procès-verbal du 19 février 2024 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0




DELIBERATION N° 2024/09 : DELIBERATION RIFSEEP

Madame le Maire rappelle la mise en place du nouveau régime indemnitaire RIFSEEP qui a fait l’objet de la délibération n°2019/24 du 10 septembre 2019.
Mme le Maire expose au Conseil Municipal, la nécessité de réviser cette délibération pour les motifs suivants : 

-Ne pas pénaliser un nouvel agent communal ayant le statut de fonctionnaire stagiaire, et permettre ainsi de respecter une équité dans l’attribution du régime indemnitaire du RIFSEEP.

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 27 février 2024.


	ARTICLE – 1 BÉNÉFICIAIRES



Bénéficient du régime indemnitaire tel que défini dans la présente délibération :
· Les fonctionnaires stagiaires et titulaires à temps complet, temps non complet
· Les agents contractuels de droit public à temps complet, temps non complet

Sont concernés, les agents relevant des cadres d’emplois suivants : adjoints administratifs, Adjoints techniques



				
				


	ARTICLE 2 – MISE EN PLACE DE L’IFSE



· LE PRINCIPE
L’IFSE constitue la part principale du RIFSEEP.
Elle a pour objet de valoriser l’exercice des fonctions et repose sur la nature des fonctions exercées par les agents ainsi que sur la prise en compte de l’expérience professionnelle acquise dans l’exercice de leurs fonctions.

· LA DÉTERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES MONTANTS MAXIMA DE L’IFSE 

Le montant de l’IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions occupées par les agents relevant d’un même cadre d’emplois.
Chaque cadre d’emplois de la collectivité est réparti en différents groupes de fonctions selon les critères professionnels suivants 
Encadrement, coordination, pilotage et conception : il s’agit de valoriser les responsabilités en matière d’encadrement, de coordination, ainsi que dans l’élaboration et le suivi de dossiers stratégiques ou la conduite de projet.
Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, et notamment : expertise, complexité des missions, autonomie, initiative, diversité des tâches, des dossiers, des projets, diversité des domaines de compétence

Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel : responsabilité financière, responsabilité juridique, confidentialité, travail posté, polyvalence

À chaque groupe de fonctions correspond les montants plafonds figurant en annexe 1 de la présente délibération.
Les groupes de fonctions 1 sont réservés aux postes les plus lourds et les plus exigeants.
Ces montants sont établis pour un agent exerçant ses fonctions à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée effective de travail pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel ou occupant un emploi à temps non complet.
	Cadre d’emplois des Adjoints Administratifs (C)
	Plafonds IFSE
	Plafonds CIA

	Groupe 1
	Secrétaire de mairie
	11 340 €
	1 260 €

	 Groupe 2
	Agent exécution accueil
	10 800 €
	1 200 €

	Cadre d’emplois des Adjoints Techniques (C)
	
	

	Groupe 1
	Agent de désinfection, conduite de véhicules, encadrement de proximité ou d’usagers, sujétions, qualifications
	11 340 €
	1 260 €

	Groupe 2
	Agent exécution 
	10 800 €
	1 200 €


														2024.447

· ATTRIBUTION INDIVIDUELLE DE L’IFSE 
L’attribution individuelle de l’IFSE est décidée par l’autorité territoriale.

Au regard de sa fiche de poste, l’autorité territoriale procède au rattachement de l’agent à un groupe de fonctions selon l’emploi qu’il occupe conformément à la répartition des groupes de fonctions pour chaque cadre d’emplois définie par la présente délibération.
Sur la base de ce rattachement, l’autorité territoriale attribue individuellement l’IFSE à chaque agent dans la limite du plafond individuel annuel.

Ce montant individuel est déterminé en tenant compte de l’expérience professionnelle acquise par l’agent conformément aux critères suivants 
· Le parcours professionnel de l’agent avant l’arrivée sur son poste ;
· La capacité à exploiter l’expérience acquise quelle que soit son ancienneté (diffusion du savoir à autrui, force de proposition, etc..) ;
· Formation suivie ;
· Connaissance de l’environnement du travail (fonctionnement de la collectivité, relations avec des partenaires extérieurs, relations avec les élus, etc..) ;
· Approfondissement des savoirs techniques, des pratiques, montées en compétence ;
· Conditions d’acquisition de l’expérience ;
· Différences entre compétences acquises et requises ;
· Réalisation d’un travail exceptionnel, faire face à un évènement exceptionnel ;
· Conduite de plusieurs projets ;
· Tutorat etc….
L’ancienneté (matérialisée par les avancements d’échelon) ainsi que l’engagement et la manière de servir (valorisés au titre du complément indemnitaire annuel) ne sont pas pris en compte au titre de l’expérience professionnelle.
Le montant individuel d’IFSE attribué à chaque agent fera l’objet d’un réexamen :
· En cas de changement de fonctions ;
· En cas de changement de grade suite à promotion ;

· Au moins tous les ans à défaut de changement de fonctions ou de grade et au vu de l’expérience professionnelle acquise par l’agent conformément aux critères figurant dans la présente délibération.

· PÉRIODICITÉ ET MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’IFSE 
L’IFSE est versée selon un rythme mensuel.

	ARTICLE 3 – MISE EN PLACE DU CIA



· LE PRINCIPE
Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir, appréciés dans le cadre de l’entretien annuel d’évaluation.
· LA DÉTERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES MONTANTS MAXIMA DU CIA
Le montant du CIA est déterminé selon les mêmes modalités que pour l’IFSE par répartition des cadres d’emplois en groupes de fonctions.
À chaque groupe de fonctions correspond les montants maxima.
Ces montants sont établis pour un agent exerçant ses fonctions à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée effective de travail pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel ou occupant un emploi à temps non complet.

· ATTRIBUTION INDIVIDUELLE DU CIA 
L’attribution individuelle du CIA est décidée par l’autorité territoriale.
Sur la base du rattachement des agents à un groupe de fonctions permettant l’attribution de l’IFSE, l’autorité territoriale attribue individuellement à chaque agent un montant de CIA compris entre 0 et 100% du plafond individuel annuel.

Ce coefficient d’attribution individuelle est déterminé annuellement à partir de l’engagement professionnel et de la manière de servir des agents attestés par : 
· Réalisation des objectifs ;
· Respect des délais d’exécution ;
· Compétences professionnelles et techniques ;
· Qualités relationnelles ;
· Disponibilité et adaptabilité, etc….
Le montant individuel du CIA n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.

·  PERIODICITÉ ET MODALITÉ DE VERSEMENT DU CIA 
Le CIA est versé selon un rythme annuel en une ou deux fractions.


	ARTICLE 4 – DÉTERMINATION DES PLAFONDS



Les plafonds de l’IFSE et du CIA sont déterminés selon les groupes de fonctions définis conformément aux dispositions des articles 2 et 3 de la présente délibération.
La part CIA ne peut excéder 10 % du montant global des primes attribuées au titre du RIFSEEP, pour les cadres d’emplois de catégorie C.

En toute hypothèse, la somme des deux parts ne peut excéder le plafond global des primes octroyées aux fonctionnaires d’État.


	ARTICLE 5 - MODALITÉS DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DU RIFSEEP



	MODALITES DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DE L’IFSE
	MODALITE DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DU CIA

	Maladie ordinaire
	Maintenue dans les mêmes proportions que le traitement
	
Le CIA ne sera pas modulé en fonction de l’absentéisme de l’agent.

	Maternité, adoption, paternité
	Maintenue dans les mêmes proportions que le traitement
	

	Congé pour invalidité imputable au service CITIS – Accident de travail/maladie professionnelle
	Maintenue dans les mêmes proportions que le traitement
	Le CIA sera modulé en fonction des critères exposés dans l’article 3 de la présente délibération (engagement professionnel et manière de servir des agents et résultats professionnels obtenus)

	Congé Grave maladie
	Suspendue (sauf application rétroactive*)
	

	Congé Longue maladie
	Suspendue (sauf application rétroactive*)
	

	Congé Longue Durée
	Suspendue (sauf application rétroactive*)
	

	Temps partiel Thérapeutique
	Maintenue dans les mêmes proportions que le traitement
	

	Congés annuels 
	Maintenue
	


*L’agent perd le bénéfice de son régime indemnitaire à compter de la date de décision de placement en congé de grave maladie, CLM ou CLD (article 2 du décret n° 2010-997)

	ARTICLE 6 - CUMUL



L’IFSE et le CIA sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature.
Le RIFSEEP ne pourra se cumuler avec :
· L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) ;
· L’indemnité d’administration et de technicité (IAT).


	ARTICLE 7 – CLAUSE DE REVALORISATION



Les plafonds de l’IFSE et du CIA tels que définis dans la présente délibération seront automatiquement ajustés conformément aux dispositions réglementaires en vigueur applicables aux fonctionnaires d’État.

	ARTICLE 8 - DISPOSITIONS FINALES



Après en avoir délibéré, et à la majorité de ses membres présents ou représentés, le Conseil Municipal décide d’adopter le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel à compter du 1er avril 2024.
Les crédits correspondants à l’ensemble des dispositions ci-dessus mentionnées sont inscrits au budget de la collectivité.


Pour : 9          Abstention : 0          Contre : 0



PROJET D’INVESTISSEMENT POUR PREPARATION DU BUDGET

· Valérie BRUNET : Curage de fossés. Peut-être un peu de voirie par la CDC (bourg). Prochaine réunion de la commission des routes pour déterminer besoins précis.
· Sophie BASSAN : Achats de décorations pour la fête d’été (guirlandes guinguette, percolateur 100 tasses).
· Sandrine ALLAIN, commission bâtiments : rénovation accueil mairie. Devis signé pour le lavoir. Devis toiture église à venir. Pour la salle des fêtes : peintures des 4 portes (cuisine/toilettes).
· Valérie BRUNET : besoin taille haies, à voir thermique ou batterie. L’actuel est trop petit.
· Sandrine ALLAIN : idée implantation panneaux solaires sur bâtiments communaux (avec participation SDEEG). A creuser.

COMMISSION DES ROUTES (FOSSES ET RD 671)

Valérie BRUNET : AZIMUT a refait son plan avec sol en résine aux carrefours choisis, feux récompenses et séparateur central. Plan chiffré reçu ce jour, à transmettre au Centre Routier.








QUESTIONS DIVERSES

· Sandrine ALLAIN : Réunion 15 avril, budget 18 h 30.
· Sandrine ALLAIN : demande de participation financière Vélo Club Sud Gironde. Montant libre à discrétion de chaque commune traversée. Vote : 1 pour, contre 9
· Sandrine ALLAIN : courrier anonyme sur nuisances sonores (aboiements) déposé dans la boîte aux lettres de la mairie. Information passée sur PanneauPocket, facebook, et mails aux habitants
· Christophe GUILHON : robinet cimetière trouvé ouvert deux fois dans semaine écoulée. Voir pour fontaine ou robinet poussoir.

Prochaine réunion : le 15 avril 2024


La séance est levée à 20 h 19

Délibérations prises :     2024/09
			   
			   
				   
